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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 05 mars 2018 
enregistrée à son secrétariat le 07 mars 2018 sous le numéro 
0477 /084/REC-18, par laquelle le collectif des militaires 
amnistiés non indemnisés dans l'affaire TAWES et consorts, 
représenté par messieurs Sarè-Kpéra OROU-GOURA et La1y H. 
DO HOU, forme un recours contre le Gouvernement pour 
traitement discriminatoire ; 

Saisie d'une autre requête en date à Cotonou du 02 août 
2018 enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1589, par laquelle monsieur Sarè-Kpéra OROU-GOURA et 37 
autres demandent à la Cour de considérer que le recours 
initia1ement introduit au nom du collectif des militaires amnistiés 
non indemnisés dans l'affaire TAWES est formulé par eux, 
signataires de la requête ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que les requérants exposent qu'ils sont bénéficiaires 
des mesures prises par le Gouvernement en Conseil des ministres 
le 10 août 2005 accordant aux personnes amnistiées au titre de 
la loi n° 98-028 du 22 décembre 1998 portant amnistie de 
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